
Notice explicative du cours 

« Sécurité au 
travail et protection 
de la santé au salon 
de coiffure »  

Soyez dans le coup



NOTICE EXPLICATIVE DU COURS « SÉCURITÉ AU TRAVAIL ET PROTECTION  
DE LA SANTÉ AU SALON DE COIFFURE »
Les instructions suivantes constituent un guide à l’usage des directeurs et directrices, des personnes de contact pour la sécurité au travail (PERCO) et des collaborateurs et 
 collaboratrices des salons de coiffure souhaitant suivre le cours en ligne « Sécurité au travail et protection de la santé au salon de coiffure ». Elles décrivent dans ses grandes lignes 
la structure de la plateforme et celle des différents modules jusqu’au passage du test final et à l’établissement du certificat. 

Il vous suffit de vous inscrire une seule fois pour pouvoir utiliser le savoir disponible sur la plateforme jusqu’à la fin de l’année 2024 ou jusqu’au moment de votre départ du salon 
de coiffure où vous avez obtenu votre autorisation d’accès. 

Si vous souhaitez bénéficier d’un soutien plus approfondi et personnalisé, nous vous prions de contacter l’assistance à l’adresse info@coiffuresuisse.ch  
ou au 031 335 17 00.
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1RE ÉTAPE :
INSCRIPTION DES DIRECTEURS ET DIRECTRICES ET/OU 
DES PERSONNES DE CONTACT POUR LA SÉCURITÉ AU 
TRAVAIL

Vous recevrez avec ce document votre facture et vos données d’accès personnelles. 
Ayez ces informations à portée de main pour vous inscrire. 

Il est conseillé de suivre la formation sur un PC ou un ordinateur portable. Vous 
 pouvez également utiliser votre smartphone, sachant que certaines images risquent 
d’être déformées. 

Pour un affichage de bonne qualité, veuillez utiliser les navigateurs suivants : 

• Microsoft Edge
• Safari
• Google Chrome
• Firefox

Allez sur www.coiffuresuisse.moodle.ch et connectez-vous en utilisant vos données 
d’accès. Vous n’avez pas besoin de la clé d’inscription jointe pour vous inscrire.

Merci de modifier votre mot de passe après la première connexion.

Précision utile : le cours à destination des PERCO et celui à destination des 
 collaborateurs sont distincts. Le cours à destination des PERCO est plus approfondi. 
Les PERCO ont accès aux deux cours et peuvent voir la progression des collaborateurs 
et collaboratrices à la rubrique « Évaluation » du cours. 
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1RE ÉTAPE : 
INSCRIPTION DES COLLABORATEURS ET  
COLLABORATRICES

Veuillez cliquer sur « Créer un nouveau compte ? ».

Une fois l’inscription effectuée, vous serez prié/e de confirmer votre adresse e-mail. 
Vous recevrez à cette fin un e-mail comportant un lien. Attention ! Cet e-mail de 
confirmation peut se retrouver dans votre dossier spam. L’inscription est terminée une 
fois l’adresse e-mail confirmée. 

Pour accéder au cours, vous devez saisir la clé d’inscription jointe dans les options 
d’inscription du cours

Pour ce faire, cliquez sur la page d’accueil sur le cours « Sécurité au travail et 
 protection de la santé au salon de coiffure collaborateurs ».

Veuillez noter que la clé d’inscription est identique pour tous les collaborateurs  
et collaboratrices.
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2E ÉTAPE : 
BIENVENUE SUR MOODLE 

(POUR LES DIRECTEURS ET DIRECTRICES, LES PERCO ET LES  
COLLABORATEURS ET COLLABORATRICES)

Une fois connecté/e, vous pouvez voir le tableau de bord de Moodle sur lequel sont 
publiés tous les cours auxquels vous avez accès. Vous y trouverez en outre un aperçu 
de toutes les informations importantes. 

Pour commencer le cours, cliquez du côté gauche sur « ST et SE au salon de coiffure » 
(encadré rouge) ou au milieu, en dessous de « Table des matières », sur « Sécurité au 
travail et protection de la santé au salon de coiffure » (flèche rouge). 

Les points de pourcentage (ligne rouge) situés en dessous du nom du cours vous 
indiquent quelle proportion du contenu du cours vous avez déjà terminée.
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3E ÉTAPE : 
« SÉCURITÉ AU TRAVAIL ET PROTECTION DE LA SANTÉ AU 
SALON DE COIFFURE »

Le cours est composé de dix modules que vous devez tous suivre pour être  autorisé/e 
à vous présenter au test. Un certificat est généré automatiquement pour toute 
 personne ayant réussi le test. 

Pour pouvez voir en haut à gauche quelle proportion du cours vous avez déjà 
 terminée. Dès que vous avez terminé un module, il sera indiqué par une coche verte. 

L’ordre dans lequel vous traitez les modules ne joue aucun rôle. Vous pouvez par 
exemple commencer par le module 10 et suivre le module 1 à un autre moment. 
 L’essentiel est que vous ayez terminé tous les modules avant de passer le test. Nous 
vous conseillons néanmoins de suivre l’ordre dans lequel sont présentés les modules. 

La rubrique « Communauté » vous permet d’échanger avec votre communauté  
(tous ceux qui participent à la formation d’e-learning et Coiffure Suisse). 

Des informations générales figurent à la rubrique « Plus d’informations ». 
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4E ÉTAPE : 
NAVIGATION À L’INTÉRIEUR DES DIFFÉRENTS MODULES
 
Chaque module est structuré comme suit : 

•  Objectifs d’apprentissage : que doit savoir l’utilisateur une fois qu’il a terminé le 
module ?

• Théorie : préparation des contenus en vue de l’atteinte des objectifs.
• Exercice : bref exercice sur le contenu transmis.
• L’essentiel en bref : résumé des points les plus importants.
• Outils : l’utilisateur trouvera ici plus d’informations et des modèles de documents.

Le système vous guide tout au long de chaque module. Vous commencez toujours 
par les objectifs d’apprentissage et suivez ensuite les autres encadrés de gauche à 
droite. Veuillez noter que vous devez respecter cette progression. Les modules sont 
conçus de telle manière qu’on ne puisse par exemple faire l’exercice qu’après avoir 
consulté la partie théorique dans son intégralité. 

Les objectifs d’apprentissage vous précisent ce à quoi vous devez particulièrement 
veiller dans les différents modules.
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La rubrique « Bases » donne un aperçu du contenu de chacun des modules. Pour un 
résultat optimal, il est recommandé de suivre chacun des modules sans interruption. 
Vous pouvez néanmoins commencer un module et le terminer à un autre moment. 
Vous pouvez également répéter les modules de manière illimitée. 

Instructions de navigation : vous pouvez avancer d’une étape en cliquant sur le 
 bouton « Suivant » ou sur la petite flèche.

Vous trouverez la table des matières sur la droite. Elle vous permet de passer directe-
ment d’un chapitre à l’autre (attention : cette table des matières ne s’affichera pas si 
vous utilisez le navigateur Internet Explorer ).

Dès que vous êtes parvenu/e au point « Conclusion » d’un module et que vous cliquez 
sur « Suivant », vous accédez à l’exercice correspondant. Vous pouvez également 
accéder directement à l’exercice correspondant à partir de la vue d’ensemble du 
module.

Les exercices ont pour objectif de tester rapidement les connaissances acquises afin 
de constater si on a ou non compris le contenu. Vous pouvez répéter les différents 
exercices de manière illimitée. 

Pour les exercices, il est important que vous cliquiez d’abord sur « Vérifier » une fois 
que vous avez saisi votre réponse, puis sur « Page suivante ».
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Vous obtiendrez un résumé du module à la rubrique « L’essentiel en bref ».

Des documents utiles sont mis à votre disposition à la rubrique « Outils » et peuvent y 
être téléchargés. Il est conseillé d’imprimer les documents et de les conserver dans un 
classeur.
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5E ÉTAPE : 
TEST FINAL ET CERTIFICAT

Une fois que les dix modules sont cochés, vous pouvez passer le test final à la ru-
brique « Testez vos connaissances ». En cas de réussite au test, vous pourrez télé-
charger votre certificat à la rubrique « Certificat sécurité au travail et protection de la 
santé ». Veuillez vérifier que les informations figurant sur le certificat sont correctes. 

Attention : le test ne peut être répété que deux fois ! Ne le passez que quand 
vous vous sentez suffisamment sûr/e de vous. 
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